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TITREH 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL· PARTS SOCIALES 

ARTICLE 6 : APPORTS 

Les soussignés font apport à la société, savoir 

Monsieur Michael GAU$S, 
d'une somme en numéraire de trois mille sept cent cinquante euros. ci ..... . 
Monsieur Norbert TAVERNIER, 
d'une somme en numéraire de trois mille sept cent cinquante euros, ci . .... . 

Soit-au total la somme de sept mille cinq cents euros, ci ........................ . 

3.750 € 

3.750€ 

7.500 € 

laquelle somme de 7.500 € a été déposée, dès avant ce jour, au crédit d'un compte numéro 62236237511 
ouvert au nom de !a société en formation au Crédit Agricole Centre Est. agence de ST .GENIS-POUlll Y, 
ainsi qu'il résulte d'un certificat délivré par ladite banque en date du 28 août 2009. 

ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est iixé à la somme de SEPT MILLE ClNO CENTS €UROS (7.500 €} divisé en CINQ 
CENTS (500) parts de QUINZE €UROS (15 €) chacune, entièrement souscrites et libérées dans les 
conditions cH:lessus énoncées, numérotées de 1 à 500, savoir: 

ARTICLE 8: MODIFICATIONS OU CAPITAL 

1. Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision collective extraordinaire de la collectivité
des associés.

2. En cas d'augmentation de capital, les attributaires de parts nouvelles, s'ils n'ont déjà la qualité
d'associés, devront être agréés dans les conditions fixées à l'article 1 0 ci-après.

3. En cas d'augmentation de capital par voie d'apports en numéraire, chacun des associés a,
proportionnellement au nombre de parts qu'il possède, un droit de préférence à la souscription des parts
nouvelles représentatives de !'augmentation de capital.

Le droit de souscription attaché aux parts anciennes peut être cédé par les voies cM!es conformément à 
l'article 1690 du code civil sous réserve de l'agrément du cessionnaire dans les conditions prévues à 
l'article 1 O ci-après. 

En cas d'exercice partiel du droit de souscription par un associé, tes parts non souscrites par lui peuvent 
être souscrites librememt par ses coassociés ou certains d'entre eux, proportionnellement à leurs droits 
dans le capital social et dans la limite de leur demande. 

Si toutes lès parts ne sont �s souscrites à titre réductible, les parts restantes pourront être souscrites par 
des tiers étrangers à la société à condition que ceux-ci soient agréés par les associés. A défaut, 
l'augmentàtion de capital n'est pas réalisée. 

Le droit préférentiel de souscription est exercé dans les formes et délais fixés par la décision collective 
sans toutefois que le délai imparti aux. associés pour souscrire ou proposer un cessionnaire de leurs 
droits puisse être inférieur à vingt jours. 

Les associés pourront. lors de la décision afférente à l'augmentation du capital, renoncer, en tout ou 
partie, à ieur droit préférentiel de souscription. 

Suite à la cession de parts sociales du 17 juin 2024, la Société civile AQUAPLOMBIERS UNIS, au 
capital de 1 000 €, 97 Rue Clément ADER 01630 SAINT-GENIS-POUILLY, RCS Bourg en Bresse 
987 352 028 détient les 500 parts sociales numérotées de 1 à 500 composant le capital social.















.J . .. ....

ARTICLE 25 : CONTROLE DES COMPTES 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes, titulaires et suppléants, seront désignés lorsque, compte tenu 
du total du bilan, du montant hors taxes du chiffre d'affaires et de l'effecfü moyen salarié, cette nomination 
deviendra obligatoire pour la société.' ' 

TITRE VI 

DISSOLUTION -.LIQUIDATION -TRANSMISSION UNIVERSELLE 

ARTICLE 26 : DISSOLUTION • LIQUIDATION • TRANSMISSION UNIVERSELLE 

1. Hors le cas de dissolution judiciaire prévue par la loi, il y aura dissolution de la société à l'expiration du
tenne fixé par les statuts, par décision collective des associés, ou par décision de l'associé unique.

2. Sauf en cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les parts en une seule main, l'expiration de ta
société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit entraîne sa liquidation; sauf dans le cas prévu au
troisième alinéa de l'article 1844-5 du code civil, sa dénomination sociale est suivie de la mention « société
en liquidation » 

La personnalité morale de la socfété subsiste pour les besoins de la liquidation jusqu'à la clôture de celle­
ci. 
La dissolution de la société ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la date à laquelle elle 
est publiée au registre du commerce et des sociétés. 
Un ou plusieurs liquidateurs, choisis parmi les associés ou les tiers sont désignés à la majorité en capital 
des associés, à moins qu'il ne s'agisse d'une dissolution judiciaire. 
Le liquidateur représente la société. 11. �st investi des pouvoirs les plu� étendus pour réaliser l'actif, même à 
l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Il ne peut continuer les affaires 
en cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation que.s'il y a été autorisé, soit par les 
associés, soit par décision de justice s'il a été nommé par la même voie. 
La liquidation de la société est effectuée conformément aux dispositions du Livre li du code de commerce. 
et aux décrets pris pour son application. 
Le boni de liquidation est réparti entre les associés au prorata du nombre de parts qu'ils détiennent, et la 
part de rassocié qui n'a apporté que son indû�trie est égale à celle de l'associé qui a le moins apporté. 

3. Si toutes les parts sociales sont réunies .en une seule main, l'expiration de la société ou sa dissolution
pour quelque cause que ce soit, entraîne la transmission universelle du patrimoine social à l'associé
unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. Les créanciers peuvent faire opposition à la dissoluiion dans le
délai de trente jours à compter de la publication de celle-ci. Une décision de justice rejette l'opposition ou
ordonne soit fe remboursement des créances, soit la constitution de garanties si la société en offre et si
elles sont jugées suffisantes. La transmission du patrimoine n'est réalisée et il n'y a disparition de la
personne morale qu'à l'issue du délai d'opposition ou, le cas échéant, lorsque l'opposition a été rejetée en
première instance ou que le remboursement dès créances a été effectué ou tes garanties constituées. Ces
dispositions ne sont pas appllcables si l'associé unique est une personne physique.

TITRE VII 

CONTESTATIONS - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 27 : CONTESTATIONS 

Les contestations relatives aux affaires sociales survenant pendant la durée de la société ou au cours de 
sa liquidation, entre les associés ou; entre les associés et la société, sont soumises au tribunal de 
commerce compétent.- .; .. 




